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Programme 

1.  Le processus d’adjudication 

2.  Les formes de mise en concurrence 

3.  Les règlements SIA 142, SIA 143 et SIA 144 

4.  Les bases légales 

5.  Thèmes juridiques particuliers 
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1.  Le processus d’adjudication 

Les règlements SIA 142, SIA 143 et SIA 144 servent pour l’adjudication de 
prestations d’architecture et d’ingénierie. 

ð Rôle de l’avocat ? 

SIA 142, Copyright © 2009 by SIA Zurich 19

formes de mise en concurrence

formes de mise en concurrence basées  
sur la solution

formes de mise en concurrence basées  
sur la prestation

concours mandats d’étude 
parallèles appels d’offres

offres fonctionelles offres sur cahier des 
charges détaillé

ty
pe

s 
de

 p
ro

cé
du

re
* ouverte x – x x

sélective x x x x

par invitation x x x x

de gré à gré lauréat lauréat – –

* Pour les maîtres d’ouvrages publics, le choix des types de procédure est soumis à la législation des marchés publics.

Annexe

Combinaisons des formes de mise en concurrence et des types de procédure

Caractéristiques des concours et des mandats d’étude parallèles

règlement SIA 142 (2009) 
 concours

règlement SIA 143 (2009)  
mandats d‘étude parallèle

mise en concurrence anonyme non anonyme

jugement jury collège d’experts

genres

concours 
portant sur 
les études 

et la  
réalisation

mandats 
d’étude  

et de  
réalisation

 concours d‘études mandats d’étude

concours 
d’idées

concours 
de projets étude d’idées étude de projets

mandat/                        
suite du mandat/ 
mandat et contrat 

jumelés

sans/avec avec avec sans avec sans avec avec

somme globale des  
prix/indemnité 
(selon art. 17)

3  
valeur 
de la 

prestation

2
valeur 
de la 

prestation

1,5  
valeur 
de la 

prestation

100% 
valeur de  
la contri-
bution

80% 
valeur de  
la contri-
bution

100% 
valeur de  
la contri-
bution

80% 
valeur de  
la contri-
bution

50% 
valeur de  
la contri-
bution

somme globale des prix indemnité par participant

classement classement, désignation  
du lauréat pas de classement, désignation du lauréat

x x 

2.1.  Les 3 formes de mise en concurrence 

Les 3 formes de mise en concurrence réglementées par la SIA: 

R 142 R 143 R 144 
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Plan d'un secteur de réseau 
séparatif 

MEP Village Roveredo GR 

Les cas d’application des 3 formes de mise en concurrence concours d’études, 
mandats d’étude parallèles et appels d’offres sont les suivants: 

Ecole de la Maladière à 
Neuchâtel. Foto: Steeldoc 
03/09, Yves André 

2.1.  Les 3 formes de mise en concurrence 

2.2.  Les formes hybrides 

La pratique connaît des formes hybrides. Il s’agit d’un 
mélange entre les 3 formes de mise en concurrence codifiées 
par la SIA. L’expérience démontre que souvent le résultat est 
négatif  pour le Maître de l’ouvrage, les participants et les 
contribuables. 

Exemples: 

-  Concours d’investisseur avec partenariat public privé. 

-  Concours de projet suivi par des mandats d’étude 
parallèles. 

-  Concours de projet avec remise d’une offre d’honoraire. 
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Obtenir la meilleure solution 
de façon anonyme 

Obtenir la meilleure solution pour 
résoudre une tâche très complexe 

qui impose le dialogue 

Obtenir les meilleures 
conditions d’exécution 

d’une solution déjà définie  

3.1.  Le champ d’application des Règlements 
SIA 142, 143 et 144 

3.2.  Le Règlement des concours SIA 142  
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3.2.  Le Règlement des concours SIA 142  

4.  Les bases légales en Suisse 

La législation appliquable est en fonction de l’entité adjudicatrice: 

•  Entités privées: Code des obligations 

•  Entités publiques ou privées: législation sur les marchés publics 
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4.  Les bases légales en Suisse 

•  Règlements SIA 142, 143 et 144 et lignes directrices SIA 
•  La jurisprudence 

Accord GPA 1994 (rev. de 2012) 

Cantons/Communes Confédération 

LMP autres 

OMP 

AIMP autres LMI 

Accord bilatéral CH-UE 

Lois cantonales d’exécution 

4.1.  Accord GPA 2012 

Art. XIII.1 h GPA 2012: 

« (...) une entité contractante pourra recourir à l'appel d'offres 
limité (...): 

h)  dans les cas où un marché sera adjugé au lauréat d'un 
concours, à condition: 

i)  que le concours ait été organisé d'une manière 
compatible avec les principes du présent accord, en 
particulier en ce qui concerne la publication d'un avis 
de marché envisagé; et 

ii) que les participants soient jugés par un jury 
indépendant, en vue de l'adjudication du marché au 
lauréat. » 
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4.2.  La LMP et l’OMP 

Concours 

Art. 13 al. 3 LMP 

« Il [le Conseil fédéral] règle le concours de 
projets et le concours portant sur les études et la 
réalisation. »  

Art. 40 à 57 OMP 

Mandats d’étude parallèles 

Pas de base légale spécifique. 

Art. 20 LMP (négociation) et art. 26a OMP (dialogue)? 

4.3.  L’AIMP 

Art. 12 al. 3 AIMP 

« Les concours d'études ou les concours portant sur les 
études et la réalisation doivent respecter les principes du 
présent accord. Pour le surplus, l’organisateur peut se 
référer aux règles établies par les organisations 
professionnelles concernées. » 
 
 
Pas de base légale spécifique pour les mandats d’étude 
parallèles. 
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4.4.  Les bases légales dans les cantons 

Art. 22 al. 1 RMP VD  (cfr. aussi Ct. JU, NE, TI) 

« L’adjudicateur choisit la forme de concurrence et fixe la 
procédure selon les cas. Il applique dans la règle les normes 
professionnelles, notamment les règlements SIA 142 et 143, 
ainsi que les principes généraux pour les concours d’arts 
plastiques. » 
 
Dans les autres Cantons: 
-  Appliquer les règles établies par les organisations 

professionnelles concernées. (ð cfr. p. 20 SIA 142) 
-  Appliquer les règles spécifiques aux concours définies 

dans les règlements cantonaux (p. ex. Canton TI). 

•  Lignes directrices SIA? 
En principe aucune force obbligatoire: cfr. consid. 4.b 
Arrêt MPU.2009.0006, du 12.06.2012 : 

« (…). Il sied toutefois de relever que les lignes directrices 
n'ont, comme leur nom l'indique d'ailleurs, aucune force 
obligatoire. Elles ne constituent que des instructions à 
l'attention des différentes parties édictées dans le but de 
faciliter le bon déroulement de la procédure. En 
revanche, la norme SIA n° 142, qui a dans le cas d'espèce 
force obligatoire … » 

4.5.  Les lignes directrices de la SIA 
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5.1.  La mention 

Art. 22 al. 3 SIA 142 

« Le jury peut classer des travaux de concours mentionnés. Si l’un d’eux 
se trouve au premier rang, il peut être recommandé pour une poursuite 
du travail. Il est nécessaire que cette possibilité ait été expressément 
notifiée dans le programme du concours et que la décision du jury soit 
prise au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec l’accord 
explicite de tous les membres du jury qui représentent le maître de 
l’ouvrage. » 

Question qui se pose:  - égalité de traitement entre 
soumissionaires? 

ATF 2C_46/2011, du 07.06.2011: Mention selon le Règlement SIA 142 est 
compatible avec la législation fédérale. 

ZH: VB.2012.00861, du 12.06.2013: Mention selon le Règlement SIA 142 
n’est compatible pas avec la législation zuriquoise. 

5.2.  Les droits d’auteurs 

Art. 26 al. 1 SIA 142 

« Dans tous les concours, le droit d’auteur sur les projets reste 
propriété des participants. Les documents relatifs aux 
propositions primées et mentionnées deviennent propriété du 
maître d’ouvrage. »  

 

Question qui se pose:  - Pourquoi les entités adjudicatrices 
adoptent souvent des formulations 
qui divergent à l’art. 26 al. 1 SIA 142 ? 
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5.2.  Les droits d’auteurs 

Conditions générale des contrats de mandataire de la 
KBOB, éd. 2015 
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11 Confidentialité 
11.1 Le mandant et le mandataire traitent de façon 

confidentielle tous les faits qui ne sont ni notoires ni 
accessibles à tout un chacun. Ce devoir de confidentialité 
perdure après l'extinction des rapports contractuels. Sont 
réservées les obligations légales d'information. 

11.2 La sauvegarde du secret militaire est régie par les 
prescriptions correspondantes. 

12 Publications 
12.1 La publication de plans de construction, de descriptifs et 

de photographies de plans de l'ouvrage et de la 
construction est soumise à l'accord écrit préalable du 
mandant. L'art. 27 LDA (liberté de panorama) est réservé. 
Le mandant ne peut refuser son accord que si des intérêts 
dignes de protection l'exigent. 

12.2 Le mandataire a le droit d'être cité en tant qu'auteur dans 
les publications du mandant ou de tiers relatives à son 
œuvre. 

13 Responsabilité du mandataire 
13.1 Le mandataire répond des dommages résultant de la 

violation de ses devoirs de diligence et de fidélité, de 
l'inobservation ou de la violation de règles de l'art 
reconnues de sa profession, d'un manque de coordination 
ou de surveillance, d'une mauvaise estimation des coûts 
ou d'une mauvaise surveillance de ces derniers 
(notamment un mauvais contrôle des factures des 
entreprises) ou de la perte des droits qui découlent des 
défauts de l'ouvrage et qui sont à faire valoir envers les 
entreprises chargées de l'exécution des travaux. 

13.2 Les documents insatisfaisants ou entachés d'erreurs sont 
refusés par le mandant et doivent être révisés 
gratuitement. 

13.3 En ce qui concerne les informations sur les coûts, le 
mandant peut considérer que le montant total des coûts 
indiqué est fiable dans les limites du degré de précision 
spécifié. Si des degrés de précision spécifiques sont à 
convenir pour certains éléments de coûts, ils doivent être 
fixés dans le contrat. 

13.4 Si, malgré une mise en garde du mandataire, le mandant 
fait appel à un tiers donné, le mandataire répond 
uniquement, en tant qu'employeur, de l'instruction et de la 
surveillance adéquates de ce tiers. 

13.5 Le mandant prend en temps utile toutes les mesures qu'on 
peut raisonnablement exiger de lui et qui sont appropriées 
pour prévenir la survenance ou l'aggravation d'un 
dommage. Si, à titre exceptionnel, il présente directement 
des réclamations pour malfaçon à un ou plusieurs 
entrepreneurs ou fournisseurs, il en informera 
immédiatement le mandataire par écrit. 

13.6 Si un dommage dont le mandataire doit répondre résulte 
non seulement du fait du mandataire, mais également du 
fait de tiers, le mandant fait valoir ses droits envers 
l'ensemble des auteurs du dommage, de sorte que le 
mandataire puisse se retourner contre tous les coauteurs 
du dommage après avoir réparé celui-ci. 

14 Interruption des travaux 
14.1 En cas d'interruption des travaux ordonnée par le 

mandant, le mandataire n'a pas droit à une rémunération 
supplémentaire pendant la durée de l'interruption. 

14.2 Si, par suite de l'interruption des travaux, il est nécessaire, 
lors de leur reprise, de revoir des données ou d'effectuer 
d'autres travaux qui n'étaient pas prévus, ces prestations 
supplémentaires et leur rémunération doivent être 
convenues par écrit entre les parties avant l'exécution des 
prestations concernées. 

 
14.3 Si l'interruption des travaux lui cause un dommage, le 

mandataire a droit à la réparation de ce dernier, à 
condition de prouver que cette interruption est imputable à 
une violation du contrat par le mandant. 

15 Délai de dénonciation des défauts et prescription 
15.1 Sous réserve du chiffre 15.2, les droits résultant du contrat 

se prescrivent par 10 ans à compter du fait dommageable. 
Pour les expertises, le délai de prescription commence à 
courir le jour de leur livraison. 

15.2 Les droits résultant des défauts d'un ouvrage se prescri-
vent par cinq ans à compter de la réception de l'ouvrage 
ou d'une partie de l'ouvrage. 

15.3 Les défauts doivent en principe être invoqués dans un 
délai de 60 jours à compter de leur découverte. 
Cependant, les erreurs de calcul ou les erreurs entachant 
les plans qui sont à l'origine d'un défaut d'un ouvrage 
immobilier ou d'une partie d'un ouvrage immobilier peuvent 
être invoquées par le mandant en tout temps pendant 
deux ans à compter de la réception de l'ouvrage ou de la 
partie d'ouvrage concernés. Passé ce délai, elles doivent 
être invoquées dans un délai de 60 jours à compter de leur 
découverte. 

16 Droit d'auteur 
16.1 Le droit d'auteur appartient au mandataire. 
16.2 Le mandant dispose du droit gratuit, irrévocable et non 

exclusif d'utiliser librement pour ses propres besoins les 
résultats du travail du mandataire en vue de l'achèvement 
du projet. Si le mandant fait usage de ce droit sans égard 
au mandataire, celui-ci a droit au paiement des honoraires 
dus à ce moment et reconnus par le mandant. En cas de 
contestation des honoraires, le mandant doit les consigner 
ou fournir des sûretés. 

16.3 Si les circonstances le justifient, le mandant est autorisé à 
modifier les résultats du travail du mandataire déjà 
pendant la phase d'étude du projet. Il en va de même en 
cas de fin anticipée du contrat, à condition que celle-ci ne 
soit pas imputable au mandant. 

17 Transmission et conservation des documents 
17.1 Le mandataire ou chaque membre de la communauté de 

travail conserve gratuitement et dans leur état d'origine, 
durant 10 ans au moins à compter de la fin du contrat, tous 
les documents qui sont liés au contrat et dont les originaux 
n'ont pas été remis au mandant (tels que les documents 
relatifs aux décisions et les documents concernant 
l'ouvrage réalisé: plans, esquisses, calculs, contrats 
d'entreprise, commandes, correspondance, décomptes, 
supports de données, etc.). 

17.2 Sur demande, le mandataire rend à tout moment compte 
de sa gestion et remet tous les documents qu'il s'est 
engagé contractuellement à établir dans le cadre des 
honoraires convenus. 

5.3.  Les prétentions découlant du concours 

L’art. 27 SIA 142 et SIA 142 règle le thème des prétentions 
découlant du concours, resp. des MDP. 

Questions qui se posent: 
-  Le lauréat a droit à une indemnité lorsque l’entité 

adjudicatrice ne lui confère par la totalité des prestations 
promises lors du concours ? 

-  Le lauréat a droit à une indemnité lorsque l’entité 
adjudicatrice confère le mandat à un autre mandataire ? 

-  Le lauréat a droit à une indemnité lorsque l’entité 
adjudicatrice ne réalise pas l’ouvrage objet du concours ? 
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5.4.  Autres questions juridiques particulières par 
rapport aux Règlements SIA 142 et 143 

a.  Licéité d’un mandat subséquent au lauréat d’une mise en 
concurrence par mandats d’étude parallèles ? 

b.  Récusation: qui ne peut pas participer: le candidat ou le 
membre du jury ? 

c.  Lors d’un concours est-il licite demander une offre 
d’honoraire aux participants ? 

d.  Conditions de participation: comment contrôller 
l’équivalence des diplômes ? 

e.  Processus d’adjudication lors de concours d’investisseur: 
comment et quand choisir l’investisseur et le mandataire ? 

f.  … 

Daniele Graber 
Lic. iur., Dipl. Ing. HTL 
 
VIALEX Rechtsanwälte AG 
Pfingstweidstrasse 31 
CH-8005 Zürich 
 
 
www.vialex.ch 
graber@vialex.ch 
+41 44 545 90 90 
+41 76 465 77 85 

Questions et contact 


